
REGLEMENT INTERIEUR 2007-2008 DE L’AFD

1/ Les documents suivants doivent êtres fournis à l’AFD avant les activités : le certificat médical autorisant la 
pratique de la danse, ainsi que l’attestation d’assurance (responsabilité civile), et les 10 € de frais d’inscription.

2/ Chaque adhérent doit obligatoirement,  être changé avant d’entrer dans la salle de cour (chaussure de 
danse ou baskets impérativement propres). Un vestiaire et des toilettes sont mis à votre disposition à l’entrée 
du bâtiment.

3/ Pour le classique : le justecorps, le collant, et les chaussons de danse qui vous seront demandés par le     3/ Pour le classique : le justecorps, le collant, et les chaussons de danse qui vous seront demandés par le     
professeur, serviront pour le spectacle de fin d’année.
    Pour le jazz : tenue confortable,  baskets ou bottines de jazz, (de préférence noires pour les spectacles)
    restent à votre libre choix.
    Pour le Hip-Hop : tenue confortable et baskets (de préférence noires pour les spectacles).
    Il est fortement conseillé pour certaines chorégraphies d’avoir des genouillères épaisses mais souples.

4/ La cotisation est à l’année, payable en  trois fois dès l’inscription. Les enfants ou adultes dont les cours ne 4/ La cotisation est à l’année, payable en  trois fois dès l’inscription. Les enfants ou adultes dont les cours ne 
seront pas payés dans les délais, ne pourront être acceptés au cours. Si vous avez des difficultés passagères, 
merci de prévenir Géraldine ou Aurore.
De la même façon, pour tout changement d’adresse, de téléphone etc…merci.

5/ Les absences pour convenance personnelle ne donnent en aucun cas, droit à une réduction. Toute année 
commencée est due, et payable en début d’année. 

6/ Il est indispensable que chacun des membres de l’association ait une tenue et un comportement décent, et 6/ Il est indispensable que chacun des membres de l’association ait une tenue et un comportement décent, et 
l’AFD  vous précise qu’il est absolument interdit de jouer, chahuter sur ou avec le matériel de gymnastique 

7/ Afin de ne pas déranger le cours, toute personne est priée d’attendre la fin de celui-ci à l’extérieur de la 
salle. 

8/ Il est demandé à toute personne entrant dans la salle utilisée par l’association d’avoir des chaussures 
propres  ou de se déchausser.

9/ Les enfants qui attendent leurs parents dans la salle, ou à proximité de la salle, ne sont pas surveillés. 9/ Les enfants qui attendent leurs parents dans la salle, ou à proximité de la salle, ne sont pas surveillés. 
L’association FEELING DANCE se dégage de TOUTE RESPONSABILITE quant à ce qui pourrait arriver en 
dehors des heures de cours. 

10/ Pour la bonne marche des cours, il est important d’être assidu.

11/  Devient adhérent de l’association Feeling Dance pour l’année scolaire en cours, toute personne dont le 
dossier d’inscription est complet. Dans le cas contraire, la personne ne fait pas partie de l’association.

12/ En cas de mauvais temps, il est possible que les Professeurs ou12/ En cas de mauvais temps, il est possible que les Professeurs ou Animatrice ne puissent se déplacer. Nous 
vous demandons de les comprendre. Dans la mesure du possible, nous essayons de vous prévenir. Il est 
donc important que vous précisiez bien votre Numéro de Téléphone !

LES ANNES DE SPECTABLE
PRET DE COSTUME :

13/ Un chèque de caution de 15 € euros devra être versé à l’association en début d’année.  Le chèque sera 13/ Un chèque de caution de 15 € euros devra être versé à l’association en début d’année.  Le chèque sera 
encaissé en cas de problème (costumes non rendus ou abîmés). Les costumes prêtés ne doivent pas être 
lavé.


